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Arrêté n°31/CT/2023 du 17/03/2023 portant autorisation d’exhumation des restes mortels 
de monsieur Yves, Adrien, Teamio TUARAU 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU les articles L.2213-14 et R 2213-40 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
VU la demande d’exhumation des restes mortels de monsieur Yves, Adrien, Teamio TUARAU, décédé le 

6 juin 2017 à Uturoa, formulée en date du 16 janvier 2023 par les trois enfants majeurs du défunt : Hiti, 
Taua, Tauirai, Adrien ; Taua, Miri ; Rauere, Marie-Louise ; 

VU la demande d’exhumation des restes mortels de monsieur Yves, Adrien, Teamio TUARAU, décédé le 
6 juin 2017 à Uturoa, formulée en date du 16 janvier 2023 par madame Vaite, Titaina, Andrea 
WINCHESTER agissant en qualité d’administratrice légale des deux enfants mineurs de monsieur 
Yves, Adrien, Teamio TUARAU : Hoa, Aihere, Nathanael ; Tearapo, Here, Gabriel ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R 2213-40 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), toute demande d’exhumation est faite par le plus proche parent de la personne défunte 
qui doit justifier de son état civil, de son domicile et de la qualité en vertu de laquelle il formule sa demande ; 
 
Considérant que la demande d’exhumation des restes mortels de monsieur Yves, Adrien, Teamio TUARAU 
a été formulée par les trois enfants majeurs du défunt ainsi que par madame Vaite, Titaina, Andrea 
WINCHESTER agissant en qualité d’administratrice légale des deux enfants mineurs du défunt ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R 2213-40 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), l’autorisation d’exhumer un corps est délivrée par le maire de la commune où doit avoir 
lieu l’exhumation ; 
 
Considérant que rien ne s’oppose à faire droit à la demande d’exhumation des restes mortels de monsieur 
Yves, Adrien, Teamio TUARAU formulée par les trois enfants majeurs du défunt ainsi que par madame Vaite, 
Titaina, Andrea WINCHESTER agissant en qualité d’administratrice légale des deux enfants mineurs du 
défunt ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R 2213-55 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), les exhumations sont toujours faites avant neuf heures du matin ; 
 
Considérant que l’arrêté n°28/CT/2023 du 1er mars 2023 n’ayant, pour diverses raisons, pas été exécuté, il 
convient de l’abroger ; 
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